
Syndicat Intercommunal des Technologies
de l'Information pour les Villes

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 15 décembre 2023

 N° CS_2023_12_15
Objet : ADHESION A LA MISSION PROPOSEE PAR LE CDG69 POUR LA MISE EN 
ŒUVRE DE LA PROCEDURE D’ACCES A UN CADRE D’EMPLOIS SUPERIEUR DES 
FONCTIONNAIRES EN SITUATION DE HANDICAP
Date de convocation : 
Date d'affichage du compte-rendu complet : 
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  RIAS  Bernard,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur
ARIAGNO  Jeff,Monsieur  BOUCHACOURT  Jean-Luc,Monsieur  MERMOURI  Azdine,Monsieur
GUICHARD Rida,Monsieur  MBOUNI Levana,Monsieur  MOULIN Guillaume,Madame MICHAUD
Maryse,Monsieur  BONY  Vincent,Monsieur  RAPP  Florian,Monsieur  SOW  Abdoulaye,Madame
VILLEDIEU Florence,Monsieur MAILLET Eric,Monsieur BON Gaël
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le décret n°2020-569 du 13 mai 2020 a apporté les précisions nécessaires pour l’application de
l’article 93 de la loi de transformation de la fonction publique qui a instauré un dispositif dérogatoire
visant  à  favoriser  la  carrière  des fonctionnaires  titulaires  en situation  de  handicap.  Ce décret
prévoit  que jusqu’au 31 décembre 2025,  ces derniers  pourront  accéder  à  un corps  ou cadre
d’emplois de niveau supérieur par la voie du détachement dans les trois versants de la fonction
publique.
Pour la fonction publique territoriale, iI est précisé que le nombre des emplois susceptibles d’être
offerts à ce détachement dérogatoire est fixé par l’autorité territoriale et que celle-ci peut déléguer
au centre de gestion, sur le fondement de l'article 25 de la loi du 26 janvier 1984, la mise en œuvre
de la procédure.

Par délibération n° 2021-49 du 4 octobre 2021, le Conseil d’administration du centre de gestion a
décidé de proposer  à  l’ensemble  des collectivités  du Rhône et  de la  Métropole  de Lyon une
convention pour la mise en place d’une délégation au CDG69 pour la procédure d'accès par la
voie  du  détachement  à  un  cadre  d'emplois  de  niveau  supérieur  instituée  en  faveur  des
fonctionnaires bénéficiaires de l'obligation d'emploi par le décret n°2020-569 du 13 mai 2020. 
Il s’agit d’une nouvelle mission à laquelle les collectivités et leurs établissements publics peuvent
adhérer volontairement, par voie de délibération.La convention devant être signée entre le CDG69
et l’établissement intéressé est jointe à la présente délibération.

Le coût de ce service est prévu par dossier de candidat et selon les montants suivants : un tarif
forfaitaire  de  120€  par  dossier  pour  la  commission  de  sélection  et  pour  l’organisation  de  la
commission de titularisation, un coût forfaitaire de 80€ par dossier.

Vu le code général de la fonction publique,
Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et notamment son
article 93,

CS_2023_12_15



Vu le décret n°2020-569 du 13 mai 2020 fixant pour une période limitée les modalités dérogatoires
d'accès par la voie du détachement à un corps ou cadre d'emplois de niveau supérieur ou de
catégorie supérieure instituées en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de l'obligation d'emploi
des travailleurs handicapés
LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

16 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’adhérer à la mission proposée par le CDG69 pour la mise en œuvre de la procédure
d’accès à un cadre d’emplois supérieur des fonctionnaires en situation de handicap

• D’autoriser le Président à signer la convention correspondante.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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